
 
Ecole élémentaire Marcel Pagnol – 31180 CASTELMAUROU 
Compte-rendu du conseil d’école du jeudi 8 novembre 2018 

Membres présents : 
Les représentants des parents d’élèves de l’APEC-FCPE: Mmes Mouy, Roger, Pagan, Alavin et Mrs Soulier et Armengaud 
L’équipe enseignante : Mmes Escande, Nguyen Chi, Blois Martin, Mercier, Bessière, Rascol, Avérous-Chamayou, Mémin, 
Gaultier et Mrs Maffre, Marion et Gendreau. 
La Déléguée Départementale de l’Education Nationale (DDEN) : Mme Raufast 
Les élus municipaux : Mr Martinez, adjoint au Maire et Mme Sanchez, conseillère municipale 
Les membres  du ALAE/ALSH : Mme Deregnecourt Coline, directrice et Barbara Deprince, directrice adjointe 
Intervenante à la BCD : Mme Cortès 
Membres excusés : Mr Duez, Inspecteur de l’Education Nationale, Mme Mirtain, Maire de la commune, les membres du 
RASED, Mme Coll Soler, Mme Cavarroc, enseignantes de l’école. 
Secrétaires de séance : Mmes Escande et Nguyen Chi 
Horaires : 18h- 20h15 
 
1. VIE DE L’ECOLE 

1.1. Résultats des élections du 12/10/2018 
Une seule liste de candidature a été adressée au bureau des élections, celle présentée par l’APEC-FCPE. 
Sur 443 électeurs inscrits sur la liste électorale, 206 ont voté. Le nombre de suffrages exprimés a été de 199, il y a eu 7 
bulletins blancs ou nuls. La participation s’élève à 46.50 %. 
Les 10 postes de titulaires ont été pourvus par Mmes Loupias, Ducousso, Roger, Huot, Alavin, Rigolle et Pocous et Mrs 
Armengaud, Soulier et Laudebat. 
Le président de l’association est Mr Armengaud. 
 

1.2 Effectifs à la rentrée 2018 / Organisation des classes  
 

Actuellement 257 élèves répartis sur 10 classes : 
 - 1 classe de CP à 25 élèves- Enseignante : Mme Mercier 
 - 1 classe de CE1 à 26 élèves- Enseignantes : Mme Coll Soler et Mme Mémin 
 - 1 classe de CE1 à 26 élèves- Enseignante : Mme Escande 
 - 1 classe de CE2 à 25 élèves - Enseignantes : Mme Avérous- Chamayou et Mme Mémin 
 - 1 classe de CE2 à 26 élèves- Enseignants : Mme Bessière et M. Gendreau 
 - 1 classe de CM1 à 25 élèves- Enseignante : Mme Rascol 
 - 1 classe de CM1 à 25 élèves  Enseignante : Mme Blois Martin 
 - 1 classe de CM2 à 28 élèves- Enseignants : M. Maffre et Mme Cavarroc 
 - 1 classe de CPCM2 à 25 élèves / 9CP et 16 CM2 Enseignante : Mme Nguyen Chi 
 - 1 classe de CPCM2 à 26 élèves / 9CP et 17 CM2 Enseignante : Mme Gaultier 
 
5 AVS (Auxiliaire de Vie Scolaire) sont présentes à ce jour sur l’école.  
Un livret d’accueil a été distribué à la rentrée. 
Mme Bessière indique qu’à ce jour, il devrait y avoir 241 élèves inscrits en septembre 2 019. 
 

1.3 Règlement intérieur de l’école 
Les nouveaux éléments rajoutés ont été discutés et adoptés à l’unanimité. Ce règlement sera prochainement porté à la 
connaissance des familles. 
 

1.4 Organisation du temps scolaire rentrée scolaire 2 019 
 
L’ouverture de la nouvelle école maternelle en septembre 2019 implique un changement d’horaires. Deux réunions entre les 
différents partenaires de la communauté éducative ont eu lieu (une en juin et une en septembre) 
Il a été convenu que le projet d’organisation de la semaine scolaire suivant serait transmis à Mr l’Inspecteur : 
Horaires de l’école élémentaire : 8h45 / 11h45  et 14h / 16h15   
Horaires de l’école maternelle : 9h / 12h et 14h15 / 16h30 
Si besoin, ces horaires seront rediscutés l’an prochain. 
 
Parents d’élèves : Les élèves de la nouvelle école maternelle qui viendront prendre leur repas à l’école élémentaire 
déjeuneront-ils bien à part ? 
M. Martinez : Ce sera le cas. La classe actuelle de M. Maffre deviendra un lieu de restauration pour les élèves de la 
Maternelle. 
Parents d’élèves : Ils maintiennent leur demande d'une salle de restauration dans les locaux de la nouvelle école maternelle. 
 
 

1.5 Compte-rendu financier de la coopérative scolaire 
 

Le rôle de la coopérative scolaire n’est pas de financer les fournitures et les manuels scolaires mais elle permet de mettre 
en place des activités éducatives telles que les sorties scolaires. Une note d’information a été distribuée aux parents afin de 
leur indiquer ce qu’est une coopérative scolaire. Il leur a été demandé une contribution facultative de 15 euros par enfant 
scolarisé. Mme Mercier, mandataire, fait le compte-rendu de l’exercice 2017/2018. 
 
 



 
 
 
 
 

Année 2017/2018     Bilan coopérative scolaire au 31/08/18 

Recettes 2017/2018 Dépenses principales 2017/018 

Subventions mairie 
Subvention annuelle : 1615,30 pour 2018/2019 
Subventions APEC/FCPE : 

 loto + sapin 1858 € 
 vente d’objets : 1050,50€ 

Photos : 1731,25 € 
Participation des familles : 3295  € 
 
 
 

Les abonnements : 574 € 
Les timbres : 82,20 € 
Les différents goûters : 306,04€ 
Affiliation OCCE : 665,28 € 
Achats coin calme 13,20 € 
Matériel de sport : 452,96€ 
Achats divers dans les classes et le spectacle : 448,22 € 
Repas intervenants extérieurs : 13,20 € 
 
 

 
En dehors des comptes de la coopérative scolaire : 
APEC FCPE : financement des spectacles de Noël : 500€ 
Participation de l’association à l’écoute des enfants : achats de différents outils pédagogiques en cours (valeur 1 500 
euros) 
Financement de la piscine par la Mairie pour 6 classes (montant supérieur à 6000 euros) 
 
        1.6 Travaux réalisés dans l’école / Travaux à prévoir / Les locaux / Le matériel pédagogique/ Les alentours de 
l’école 
 
Toiture : Cet été, il n’y a pas pu avoir l’opération de dé-moussage prévue. Elle a eu lieu aux vacances de la Toussaint. 
 
Mr Martinez indique qu’une quantité importante de mousse a pu être enlevée de la toiture, que l’opération de dé-moussage 
a mis en évidence des microfissures mais pas de problèmes importants. A ce jour, les toitures sont propres et permettent 
un écoulement des pluies beaucoup plus efficace. Les éventuelles futures fuites seront traitées au cas par cas par les 
services techniques. 
 
Films thermiques : Durant l’été, des films ont été installés dans les classes 10, 12 et 13. L’objectif est de diminuer un peu 
certaines températures excessives dans ces classes. 
 
Cour : Le terrain de pétanque a dorénavant des poutres sur le pourtour. L’équipe enseignante souhaiterait maintenant 
qu’une séparation puisse être installée. Les contours des marelles ont été rafraichis. Des lignes jaunes pour délimiter 
certaines zones demandées par l’équipe enseignante ont été tracées durant l’été. 
 
Classes 
Cinq tableaux blancs ont été installés durant l’été : classes de Mme Avérous-Chamayou, Mme Coll Soler, Mme Bessière, 
Mme Mercier et dans l’actuelle classe de Mr Maffre. Des étagères ont été fabriquées pour les classes 8 et 13. 
Divers achats ont également été réalisés par la Mairie : une caméra sur pied pour chaque classe, de casques pour 
ordinateurs, 2 équipements audio pour ordinateur, des souris pour les classes. 
 
Fourmis 
Au coin infirmerie, des pièges viennent d’être installés car les fourmis sont toujours présentes autour du lavabo du coin 
infirmerie. 
 
Travaux de mise en conformité  
Mme Bessière demande où en sont les travaux pour l’accessibilité prévus vers novembre 2018 : cheminements intérieurs 
et extérieurs, élargissement des portes, les 2 sas d’entrée.  
 
Mr Martinez indique que ces travaux ont pris du retard mais seront effectués dans les mois à venir. Il ajoute qu’un dépose-
minute sera mis en place d’ici Noël. 
 
 Toilettes extérieures des garçons  
Mme Bessière : Le problème des odeurs est toujours bien présent. Le nettoyage est pourtant effectué régulièrement. Des 
cibles ont été installées mais ne tiennent pas bien. Même s’il est prévu que ces toilettes soient refaites lors de la 
rénovation de l’école élémentaire, il serait important de trouver une solution en attendant. Mme Bessière demande à ce 
qu’un nettoyage en profondeur puisse être effectué dès à présent. 
 
Mr Martinez : La possibilité d’un  nettoyage en profondeur va être étudiée.  
Les toilettes de l'école maternelle, au cours de l'été prochain, seront en partie transformées en toilettes pour l’école 
élémentaire (quelques toilettes de l’école maternelle seront en effet conservées en l'état pour les activités périscolaires). 
 Le sort des toilettes extérieures pour les garçons sera décidé l'année prochaine (suppression ou rénovation). 
 
Parents d’élèves : Ils regrettent fortement cette situation qui perdure. Ils souhaitent qu’un nettoyage en profondeur soit 
effectué car plusieurs enfants hésitent à utiliser ces toilettes à cause de l’odeur très forte. 
 



 
 
 
Réaffectation des locaux actuels de la Maternelle : Une réunion entre les différents partenaires s’est déjà tenue début 
juillet. D’autres vont être programmées prochainement.  
 
Mr Martinez indique que l’année 2018/2019 est une année très chargée pour les services techniques, qu’une équipe de 
programmation participera à la réflexion pour la réaffectation des locaux actuels de l’école maternelle dès janvier ou février. 
Cette réaffectation se fera en 2 temps, tous les travaux ne pouvant être réalisés au même moment. Ce sera donc dans un 
premier temps une réaffectation provisoire des locaux. 
 
 

1.7  ALAE / ALSH 
Mme Deregnecourt indique le nombre d’enfants présents sur les différents temps. On note un nombre important d’enfants 
les mardis et jeudis soirs. 
13 animateurs sont présents sur l’école élémentaire. Depuis début octobre, Sonia, animatrice référente élémentaire a été 
nommée. 
Les projets pédagogiques de l’ALAE sont en lien avec le PEDT et certains projets de l’école. 
Pour chaque période de l’année, une décoration du hall de l’élémentaire est réalisée (Halloween, Noël….) 
L’ALAE participe à un projet de bande dessinée pour le festival « Mieux vaut en lire » de Pechbonnieu. 
L’ALAE va participer au marché de Noël en collaboration avec l’APEC FCPE. 
Le dispositif CLAS a débuté le 6 novembre (projet théâtre et aide aux devoirs) : 16 élèves, 6 bénévoles, 2 animateurs. Les 
séances se déroulent à la médiathèque les mardis et jeudis soirs entre 17h et 18h30. 
Le centre de loisirs sera fermé pendant les vacances de Noël. Un séjour au ski sera proposé du 4 au 8 mars 2019. 
Le protocole d’évacuation en cas d’incendie sur le temps de l’ALAE sera retravaillé prochainement. 
Des réunions de régulation entre Mme Bessière et Mme Deregnecourt ont régulièrement lieu comme cela était déjà le cas 
les années passées. 
 
 

1.8 Le DUER (Document unique d’évaluation des risques) / Les exercices PPMS / Les exercices Incendie 
 
Les écoles sont désormais dotées d’une application « Prévention et gestion des risques ». 
Cette nouvelle application permet de : 
- signaler des problèmes de sécurité dans le document unique d’évaluation des risques (DUER)  
 - recenser les exercices du Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS)  
- recenser les exercices incendie. 
Un document regroupant les différents signalements peut être généré. Ce document a été communiqué à la Mairie. 
 
Un exercice incendie a eu lieu le 28 septembre. Il y en aura au moins un autre. L’alarme n’a pas été entendue dans toutes 
les classes du groupe scolaire.  
Mr Martinez va s’assurer que ce dysfonctionnement a bien été résolu. 
 
Un exercice « PPMS intrusion » a eu lieu le 15 octobre. 
Un exercice « PPMS confinement » sera effectué au cours de l’année. 
 
Constats pour le PPMS intrusion : 
- Absence de rideaux dans plusieurs classes. Les élèves même s’ils se cachent sous les tables sont donc visibles dans 
certaines classes.  
- Niveau sonore trop faible de l’alarme à améliorer. 
- Le problème soulevé précédemment à savoir - comment informer l’ensemble des adultes de l’école si une intrusion a lieu  et 
qu’on ne peut pas atteindre l’un des boitiers- n’est pas résolu à ce jour. L’utilisation des téléphones portables des enseignants 
n’est pas du tout adaptée. 
 
Mme Bessière : Serait-il possible d’équiper les classes en talkies walkies ? Cela permettrait de tenir plus facilement au 
courant les collègues en dehors de l’école au moment d’une intrusion ou bien d’informer les collègues si l’un des boitiers 
pour l’alarme n’a pas pu être atteint. 
M. Martinez : Le dossier PPMS- intrusion est un dossier bien difficile à traiter. La Mairie souhaite trouver le meilleur dispositif 
possible pour que l’alerte puisse être donnée. Elle ne pense pas que la solution des talkies walkies soit la meilleure mais va 
y réfléchir. Elle étudie d’autres dispositifs possibles.  
La Mairie va réfléchir à la mise en place d’autres films thermiques dans les classes ne disposant pas de rideaux. En effet 
ces films permettent de ne pas être vu depuis l’extérieur. 
Parents d’élèves : Ils sont bien conscients que le PPMS intrusion est un problème délicat à gérer mais souhaitent que des 
solutions puissent être apportées et que les difficultés constatées lors des exercices puissent être résolues.  
 
 

1.9 Restaurant scolaire 
Une commission «  cantine » a été organisée en septembre. Des parents d’élèves y ont participé. Ils notent que tout se 
déroule bien. Ils n’ont pas noté de problèmes particuliers. Une nouvelle commission cantine aura lieu le 14 janvier. 
Mme Cortès invite les parents à consulter régulièrement les menus qui sont en ligne sur le site de la Mairie. 

 
 
 



 
 
 
 
 

2. ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 
 2.1 Projet d’école / Actions et orientations pédagogiques 

   
  2.1.1  Le projet d’école 2 018 /2 022  
Il a été validé, l’intitulé de ce projet d’école est: « Ensemble pour partager, se cultiver et coopérer au fil de sa scolarité» et 
les axes sont : 
 

- Axe 1 : Vivre ensemble et coopérer pour un meilleur climat scolaire 
- Axe 2 : Vers une culture commune 
- Axe 3 : Continuité des enseignements  (anglais, grammaire, lecture) 

 
Cette année, l’équipe enseignante va travailler sur quelques-unes des actions de ce projet, notamment sur la mise en place 
du dispositif « Messages clairs », sur la préparation d’une journée dédiée aux langues. 
 
 
                         2.1.2 Les évaluations nationales en CP et en CE1 
 
Des évaluations nationales de début d’année en français et mathématiques ont été passées par les élèves de CP et de CE1. 
Les élèves de CP en repasseront en février. 
Les réponses des élèves ont été saisies dans une application par les enseignants. La correction est automatisée. Les 
enseignants disposent d’un bilan individuel pour chaque élève. 
Les résultats des élèves ont été communiqués aux parents. Ils sont totalement anonymes en dehors de l’école. 

Un parent d’élève indique que ces évaluations ont parfois été mal vécues par certains élèves. 
 

Les évaluations des acquis des élèves répondent à trois objectifs : 

 fournir aux enseignants des repères des acquis de leurs élèves, compléter leurs constats et leur permettre d’enrichir leurs 
pratiques pédagogiques 

 doter les "pilotes de proximité" - recteurs, Inspecteurs… - d’indicateurs leur permettant de mieux connaître les résultats et 
d’adapter leur action éducative 

 disposer d’indicateurs permettant de mesurer, au niveau national, les performances du système éducatif (évolutions 
temporelles et comparaisons internationales) 
 
                         2.1.3 L’APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 
 
Comme l’an passé, des activités pédagogiques complémentaires sont organisées sur l’école. 
Sur proposition de leur enseignant et après accord des familles,  les élèves peuvent bénéficier d’un soutien en 
mathématiques ou en français, d’un travail spécifique en méthodologie ou parfois d’un atelier culturel. 
Ces séances ont lieu entre 12h et 12h30. Il y aura 24 semaines d’APC les lundis, mardis et jeudis. 
 
   

2.1.4  Le RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté) 
 

Le 5 octobre, des réunions de synthèse ont eu lieu. Certains besoins ont été exprimés. Mme Théron, psychologue scolaire, 
continue d’intervenir sur notre école. Elle participe comme chaque année à des équipes éducatives ou de suivi et intervient 
auprès d’élèves. 
Nous ne savons pas à ce jour si la maîtresse E interviendra auprès de petits groupes d’élèves pour une remédiation en 
français ou en mathématiques. 
  
   
          2.1.5 La BCD (Bibliothèque et Centre de Documentation) / La Médiathèque 
 
Mme Cortes prend en charge chaque semaine des groupes d’élèves pendant 45 min. Chacune des 10 classes a un créneau. 
Ce dispositif permet aux enseignants d’assurer des séances en salle informatique. Ils y vont avec la moitié de leur classe 
pendant que Mme Cortès intervient en BCD auprès de l’autre moitié de classe. 
Cette année encore, « Le prix des incorruptibles » a été reconduit. La Mairie a investi près de 1000 euros pour la mise en 
place de ce prix littéraire. Celui-ci permet de mettre en place des activités pédagogiques très intéressantes incluses dans 
notre projet d’école. Toutes les classes cette année encore y participent. 
En plus de la BCD, les élèves cette année vont fréquenter comme l’an passé la médiathèque du village. 
            
             2.1.6 L’Informatique 
Plusieurs soucis depuis la rentrée ont été relevés en salle informatique. Un problème de maintenance est ressenti par 
l’équipe enseignante même si Mr Amigues, adjoint au Maire, intervient dès qu’il le peut.  
Les impressions depuis l’ordinateur de direction et celui des enseignants sont compliquées depuis quelques temps. Il y aurait 
un problème général de charge réseau. Mr Amigues va prévoir le diagnostic d’un technicien spécialisé en réseau. 
La classe de Mme Gaultier n’a pas accès à Internet depuis la rentrée. Cela devrait être réglé prochainement. 
 



 
 
 
             2.1.7 L’Education musicale 
Pierre Gornes intervient cette année encore au niveau de toutes les classes. Les séances ont lieu soit à la salle des aînés, 
soit à la salle des fêtes soit dans un des dortoirs de l’école maternelle. Chaque classe bénéficie d’une intervention d’une 
heure une semaine sur deux. Durant ces séances, les élèves pratiquent le chant mais également l’écoute musicale, la 
rencontre avec différents compositeurs et des jeux musicaux. Le thème adopté cette année par l’équipe enseignante est le 
rythme. 
 
 
             2.1.8 La liaison Ecole / Collège 
Le 11 octobre s’est tenu le premier conseil Ecole Collège de l’année.  
Une journée de liaison « Ecole Collège » est prévue en février. Les futurs collégiens effectueront comme chaque année la 
visite du collège à la fin de l’année. 
Pour les futurs collégiens qui passeront en sixième avec quelques difficultés, une liaison sera à nouveau faite avec l’équipe 
de direction du collège. L’objectif étant de faciliter les passages les plus fragiles.  
 
 

 2.2  Volet éducatif et culturel  
   
  2.2.1 Opération « Mieux vaut en lire » en CE1 et en CE2 
Dans le cadre de l’opération « Mieux vaut en lire » organisée par la Communauté des Communes, des élèves de l’école 
bénéficieront gratuitement de la venue d’un auteur et d’une illustratrice. Le 8 novembre, les CE2 de l’école rencontreront 
Frédéric Maupommé, auteur, et les CE1 feront la connaissance de Margaux Allard, illustratrice, le 15 novembre. 
 
 
  2.2.2 Enseignement moral et civique (EMC) : Elections des délégués de classe / La dictée ELA / Le Téléthon 

 

     Les élections des délégués de classe ont eu lieu dans la semaine du 8 au 12 octobre. Chaque classe a élu 2 délégués 
et 2 suppléants. Une première réunion de délégués aura lieu le 13 novembre. 
Les CE2, CM1 et CM2 de l’école ont participé à la dictée ELA (Association Européenne contre les Leucodystrophies). Les 
élèves de ces classes ont réalisé cette dictée dans le gymnase de la commune le 15 octobre. Cette année, c’est Alice 
Zeniter, écrivain, qui a écrit ce texte pour sensibiliser la jeunesse au combat mené par les malades et les familles contre les 
leucodystrophies.  
 
Cette année, des élèves de l’école participeront à l’opération Téléthon pour la cinquième année consécutive. Ils réaliseront 
dans les classes des petits objets. Ces différentes productions seront vendues aux familles début décembre. L’intégralité de 
la recette sera reversée à cette association.  
   

2.2.3 Activités sportives prévues 
 

Cette année, 6 classes se rendront à la piscine de l’Union : les CP de Mme Mercier et les CM2 de Maffre  (le mercredi du 
9/01 au 20/03), les CE1 de Mme Escande et les CE1 de Mme Coll Soler (le mercredi  du 27/03 au 12/06), les CPCM2 de 
Mme Nguyen Chi et les CPCM2 de Mme Gaultier (le mercredi  du 3/10 au 19/12). 
Cette année également, deux maîtres-nageurs interviendront à la piscine de l’Union : un pour la surveillance, un pour la 
prise en charge d’un groupe d’élèves. 
L’équipe enseignante remercie les parents agréés qui accompagneront les différentes classes et la Municipalité pour le 
financement de ces séances (transport + bassin).  
Une course par équipes avec tous les élèves de l’école a eu lieu cette année aussi. C’était le mercredi 17 octobre. Ce 
moment s’est très bien déroulé. Il y aura aussi comme chaque année un cycle de rugby pour les CM2. 
L’équipe enseignante souhaite organiser comme l’an passé en fin d’année des olympiades. 
 
  

2.2.4 Sorties pédagogiques envisagées  
Sorties pédagogiques prévues à ce jour 
 
Toutes les classes participeront à l’opération « Ecole au cinéma » 
La classe de CP fera un séjour de 3 jours avec les GS de Maternelle à Villefranche de Rouergue entre le 15 et le 17 mai 
(thème : le cirque et les petites bêtes) 
Les 2 classes de CE2 iront voir « Les Fourberies de Scapin »  à Saint-Orens le 14 janvier et se rendront au village gaulois 
à Rieux Volvestre le 7 juin. 
La classe du CE1a et celle du CM1a  feront un séjour linguistique en immersion (anglais) à Aspet du 29 janvier au 1er février 
(thème : Harry Potter et les sorcières) 
La classe du CPCM2a et la classe du CPCM2b feront un séjour linguistique en immersion (anglais) à Aspet du 26 au 29 
novembre (thème : l’Irlande et l’Ecosse) 
La classe du CM1b ira au musée des Augustins le 14 décembre et a pour projet d’aller à la cité de l’espace. 
Les autres classes réfléchissent à différents projets. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

3. L’ÉCOLE ET SON ENVIRONNEMENT 
 
Commémoration du 11 novembre 
Dans le cadre de l’enseignement moral et civique, une sensibilisation sera faite au niveau des différentes classes. La classe 
du CE2 de Mme Bessière et M.Gendreau et celle du CE2 de Mme Avérous- Chamayou et Mme Mémin feront un travail 
particulier pour la commémoration du 11 novembre qui aura lieu le 10 novembre. Des élèves liront des poésies. 
Spectacle de Noël 
Cette année, un spectacle « Le nouvel arbre des pluies » de la compagnie du petit matin est prévu le 20 décembre. Deux 
moments sont programmés : l’un le matin, l’autre l’après-midi. Ces spectacles pour un total s’élevant à 750 euros seront 
financés par l’association de l’APEC-FCPE. Deux artistes interviendront : un conteur et un musicien (harpe) 
 
Le loto des Ecoles organisé par l’APEC-FCPE 
Il aura lieu le dimanche 18 novembre à 15h à la salle des Fêtes. 
 
Actions de partenariat entre l’école, l’association de l’APEC FCPE et l’association « A l’Ecoute des Enfants »  
Des actions visant à recueillir de l’argent pour aider au financement des sorties pédagogiques de l’année ou pour enrichir le 
matériel pédagogique de l’école sont prévues en collaboration avec l’APEC FCPE. 
Les classes organisant des sorties avec nuitées prévoient des actions également pour récolter de l’argent pour le 
financement de leurs séjours. 
 
APEC-FCPE : vente de sapins de Noël, organisation du loto des Ecoles (18 novembre à 15h), vente d’un petit objet décoré 
par les élèves à définir. 
 
A l’Ecoute des Enfants : organisation d’un vide-greniers 
 
 

 
 

 
     La directrice de l’école élémentaire                       Enseignantes pour l’aide à a prise de notes 
           
              Nathalie Bessière                                Florence Escande et Laure Nguyen Chi                                                            
            

 


